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Emploi et activite
Question écrite n° 43802

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la necessite d'adopter un plan de relance du batiment pour surmonter les graves difficultes de ce
secteur. L'annonce de mesures restrictives dans le cadre du budget du logement notamment renforce les
inquietudes des professions artisanales. Diminution des aides au logement, suppression des mesures de
degrevement fiscal de 5 ans pour les logements neufs a compter du 31 decembre 1996, diminution de la
construction de logements sociaux, regression de 15 % des credits en faveur de l'amelioration du logement
ancien : tous les clignotants sont au rouge. Le ralentissement qui affecte la presque totalite de l'activite du
batiment est lourd de consequences sur le plan economique et de l'emploi, alors que notre pays est confronte a
des tendances deflationnistes. Les grands travaux eux-memes font l'objet de restriction, le dernier sommet
europeen ayant ecarte la relance des grands projets d'infrastructure dont la France aurait beneficie en premier
lieu. Tous les professionnels de l'artisanat et des travaux publics soulignent la necessite d'une relance de ce
secteur et en particulier pour les travaux d'entretien et d'amelioration. La baisse du taux de TVA a 5,5 % pour
ces travaux constituerait un signe economique majeur pour dynamiser le marche interieur et relancer l'emploi
dans ce secteur non soumis aux aleas de la concurrence internationale. Aucune directive europeenne ne
s'oppose a ce type de relance qui permettrait de developper le marche interieur, de contribuer a la demande de
logements insatifaite, en un mot d'activer la croissance. Le Gouvernement ne peut rester plus longtemps sourd
aux preoccupations exprimees par les artisans. Il lui demande si les pouvoirs publics envisagent d'adopter de
veritables mesures de relance pour ce secteur d'activite essentiel de la vie economique et sociale de nos
regions et de notre pays.

Texte de la réponse

Conscient des difficultes rencontrees par les entreprises de batiment, le Gouvernement a decide plusieurs
mesures de relance en decembre 1995 et janvier 1996. L'assouplissement de la regle minimale de travaux pour
beneficier des prets a taux zero pour l'achat de logements anciens, le deblocage anticipe des fonds d'epargne-
logement et de ceux d'epargne salariale profitent aux travaux d'amelioration finances par les menages dans
leurs residences principales et secondaires. De plus, des mesures favorables a l'investissement locatif ont ete
votees, en particulier la deduction de l'amortissement des logements acquis neufs en vue de les louer,
l'assouplissement du systeme des prets locatifs intermediaires et de doublement du delai d'imputation sur le
revenu global des deficits fonciers. Ces differentes mesures ont contribue a un accroissement de la construction
de maisons individuelles en accession a la propriete, une reprise de la demande de logements neufs destines a
l'investissement locatif et une meilleure orientation des travaux d'entretien de logements. Dans la construction
neuve, cette tendance est nettement confirmee par le resultat des enquetes d'opinions realisees aupres des
artisans au cours des deuxieme et troisieme trimestres 1996 sur l'evolution de leur activite. Les memes
enquetes font egalement ressortir que, manifestement, l'activite artisanale d'entretien et de renovation de
batiment a beneficie des effets du pret a taux zero. Par ailleurs, l'effort de maitrise des deficits budgetaires et
sociaux entrepris par le Gouvernement a facilite, depuis la fin de l'annee 1995, la reduction des taux d'interet.
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Celle-ci ne peut qu'amplifier l'impact des mesures de relance pour les entreprises de batiment. En outre, dans la
loi de finances pour 1997, les credits budgetaires affectes aux primes a l'amelioration de l'habitat sont reconduits
et l'ensemble des travaux d'amelioration realises par une entreprise dans les residences principales beneficiera
de la reduction d'impot qui ne concernait precedemment que les travaux de ravalement et d'economie d'energie.
Ces dispositions auront pour effet de consolider la demande des menages qui sera adressee l'annee prochaine
aux entreprises de batiment et, en particulier, aux artisans. Enfin, s'agissant de la reduction du taux de TVA sur
les travaux d'entretien et de rehabilitation, il ne parait pas possible, dans un souci d'equite, de dispenser un
secteur particulier de l'effort actuellement demande a l'ensemble des entreprises et des menages en vue de
maitriser les deficits publics et de soutenir l'emploi.
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